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N°11.02.20.2 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
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EXTRAIT DU REGISTRE Publication et 01 not i f icat ion 


DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNlOlPfAkjieu, (Lnémk&f Services, 
Alain B R N R M Q U N 


SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKl, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUl, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : PROGRAMME D'AMENAGEMENT D'ENSEMBLE (P.A.E.) 
DES ESPINAUX 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 332.9 et suivants, 


CONSIDERANT que la ville souhaite avancer dans l'urbanisation des terrains situés dans le 
Quartier du Rieu, 


CONSIDERANT qu'un certains nombres de travaux d'équipements sont nécessaires et afin de 
faire participer les constructeurs aux dépenses à réaliser, il est souhaitable de mettre en place un 
Programme d'Aménagement d'Ensemble sur le secteur desservi par le chemin de la traverse des 
Espinaux à la bedosse, chemin St Georges et chemin des Lones. 


CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette opération nécessite la définition de paramètres 
géographiques, d'infrastructures et budgétaires, 


est exposé ce qui suit : 


1) Le périmètre du P.A.E. : 


Ce périmètre est défini sur le plan annexé à la présente délibération. 


2) Nature et Coût (H.T.) des équipements publics à réaliser (valeur janvier 2011) : 


Les travaux prévus pour la réalisation de ce PAE sont : 


1) Extension du réseau de distribution publique électrique (hors articles L332-15 et L332-8 
du code de l'urbanisme pour les branchements des équipements propres et équipements 
publics exceptionnels) 


Estimation 75 000,00 € H.T. 


2) Réfection de voirie 


Estimation 120 000,00 € H.T. 












N°11.02.20.3 
REPUBLIQUE FRANÇAISE - „ r >, - w , , 


V I L L E D'A L E S :"af ^snsml^àioii 
3n ^ o u s - R F é / e j b t u r e 


.-'uciicatlon et/ 
EXTRAIT DU REGISTRE Le 


3 -^deur Qt DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Alain 83 


ft'catfon 


ùeivices, 
KO UN 


SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, 
FOULQUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, 
CHAMBON, HAOUES, ALBERT-MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, 
ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : PROGRAMME D'AMENAGEMENT D'ENSEMBLE 
(P.A.E.) SAINT ALBAN 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 332.9 et suivants, 


CONSIDERANT que la ville souhaite avancer dans l'urbanisation des terrains situés dans le 
Quartier de Sauvezon, 


CONSIDERANT qu'un certains nombres de travaux d'équipements sont nécessaires et afin 
de faire participer les constructeurs aux dépenses à réaliser, il est souhaitable de mettre en 
place un Programme d'Aménagement d'Ensemble sur le secteur desservi par l'impasse 
Saint Alban 


CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette opération nécessite la définition de 
paramètres géographiques, d'infrastructures et budgétaires, 


Il est exposé ce qui suit : 


1) Le périmètre du P.A.E. : 


Ce périmètre est défini sur le plan annexé à la présente délibération. 


2) Nature et Coût (H. T.) des équipements publics à réaliser (valeur février 2011) : 


Les travaux prévus pour la réalisation de ce PAE sont : 


1) Adaptation du réseau d'eau Potable 


Estimation 50 000,00 € HT. 


2) Réfection de voirie 


Estimation 35 000,00 € H.T. 







3) Réfection réseau d'éclairage Public 


Estimation 5 000,00 € H.T. 


LE COUT TOTAL DES EQUIPEMENTS EST ESTIME A 90 000 € H.T. 


3) Part des dépenses mises à la charge des constructeurs : 


La totalité des dépenses est mise à la charge des constructeurs 


4) Délai de réalisation des équipements publics prévus au P.A.E. 


Le délai de réalisation de ce P.A.E. est de 15 ans à dater du versement de la 1ère 


participation. 


5) Montant des participations par m2 de SHON pour les différentes catégories de 
construction : 


Le montant des participations par m2 de SHON est de 15 €. 


Les bâtiments qui sont destinés à être affectés à un service public ou reconnus 
d'utilité publique et dont la liste figure à l'article 317bis du Code Général des Impôts sont 
exclus du champ d'application du régime des participations. 


6) Actualisation des participations : 


Les modalités de participation initiale seront définies par l'arrêté d'autorisation de 
construire. Chaque fraction de la participation sera révisée en fonction de l'indice TP01 du 
mois de paiement selon la formule suivante : 


(Indice TP01 du mois de paiements X Po) 
P = 


Indice TP01 du mois de Février 2011 


En conséquence : 


DECIDE 


- D'approuver le nouveau Programme d'Aménagement d'Ensemble dit P.A.E. SAINT 
ALBAN en application de l'article L332-9 du Code de l'Urbanisme et d'instituer les 
participations pour équipements publics définies ci-dessus, 


- D'exclure ce secteur du champ d'application de la taxe locale d'équipement (T.L.E.). 


AUTORISE 


Monsieur le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à l'Urbanisme, à intervenir à la signature 
des documents relatifs à cette affaire. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR EtfTRmiT CERT/ 


LE MAIR 


MAXROU 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification à M. Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, 
FOULQUIER, MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, 
CAVAILLE, PALMIER, GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, 
CHAMBON, HAOUES, ALBERT-MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, 
ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET PARTICIPATION AUX DEPENSES RESEAU 
ELECTRIQUE PAR LA SCI GLAM IMMO. 111, CHEMIN DE BRUÈGES À 


CLAVIÈRES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code de l'Urbanisme et notamment l'article L332-15 concernant la réalisation et le 
financement de travaux nécessaires à la viabilité et à l'équipement des lotissements, 


VU la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du 
service public de l'électricité ; 


VU la demande de permis de construire présentée par la SCI GLAM IMMO pour la 
réalisation d'un garage automobiles; 


VU l'estimation des travaux présentée par la société ERDF afin de réaliser l'extension du 
réseau électrique hors terrain d'assiette de l'opération ; 


Il est exposé ce qui suit : 


L'estimation réalisée par ERDF fixe une participation de la Ville à hauteur de 3 827,52 € 
(trois mille huit cent vingt sept euros et cinquante deux centimes). 


Ces travaux réalisés pour les besoins de l'opération de la SCI GLAM IMMO sont rendus 
nécessaires par la puissance de 36 kVA exigée pour alimenter la parcelle BD 678 d'une 
superficie de 3 834 m2 environ. 


Le caractère particulier de cet équipement autorise son financement par une participation de 
l'aménageur pour la viabilité, et l'équipement de son opération tel que prévu par l'article 
L332-15 du Code de l'Urbanisme. 







En conséquence, 


DECIDE 


- De mettre à la charge de la SCI GLAM IMMO représentée par son gérant Monsieur 
LAGANIER Stephan (ou tout autre personne physique ou morale dûment mandatée) une 
participation spécifique pour la viabilisation de son projet d'un montant de 3 827,52 € (trois 
mille huit cent vingt sept euros et cinquante deux centimes). 


AUTORISE 


- Monsieur le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à l'Urbanisme à intervenir à la signature 
des documents relatifs à cette affaire. 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DECIDE AINSI. 


A D O P T E 


STAN 


A^ 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de poûtoir-dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification à M. Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 


XTRAIT CERTIFIE CONFORME 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKl, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA 
COMMUNE PAR LES OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE 
GAZ AINSI QUE DES CANALISATIONS PARTICULIÈRES DE GAZ 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 


VU le décret n°2007-606 du 25 Avril 2007 redéfinissant notamment la rédaction des articles 
R2333-144 et R2333-115 du Code Général des Collectivités Territoriales et ayant pour objet de 
revaloriser la redevance pour occupation du Domaine Public pour les ouvrages de transport et de 
distribution de gaz ainsi que des canalisations particulières de gaz, 


VU la délibération n° 10.06.28 en date du Conseil Municipal d'Alès du 2 décembre 2010 portant 
sur les redevances dues par le concessionnaire, 


Considérant que le montant de la redevance, du chaque année à une commune pour l'occupation 
de son Domaine Public par les ouvrages de transport et de distribution de gaz ainsi que de 
canalisations particulières de gaz, soit fixé par le Conseil Municipal dans la limite du plafond 
suivant : 


PR = (0,035 € x L ) + 100 
où PR est le plafond de redevance du par l'occupant du Domaine, L représente la longueur des 
canalisations sur le Domaine Public communal exprimée en mètre, 100 représente le terme fixe, 


Considérant que ce montant doit être valorisé automatiquement chaque année par application à 
la fois du linéaire arrêté au 31 décembre de l'année précédente et de l'évolution de l'index 
ingénierie mesurée au cours des 12 mois précédent la publication de l'index connu au 1er janvier, 







PROPOSE 


Au Conseil Municipal 


de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public 
de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètre, arrêté au 
31 décembre de l'année précédente ; 


que ce montant soit revalorisé automatiquement, chaque année par application à la fois du 
linéaire arrêté à la période sus visée et de l'index ingénierie mesuré au cours des douze 
mois précédant la publication de l'index connu au 1er janvier. La recette correspondant au 
montant de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323 ; 


que la redevance due au titre de 2011 soit fixée en tenant compte de l'évolution sur un an 
de l'indice ingénierie à partir de l'indice connu au 1er janvier de cette année, soit une 
évolution de 8,10 % par rapport au montant issu de la formule de calcul du décret 2007-606 
du 25 avril 2007, précité 


AUTORISE 


Monsieur le Maire à émettre les titres relatifs aux redevances pour occupation du domaine public 
de la commune par les ouvrages de transport et de distribution de gaz ainsi que des canalisations 
particulières de gaz, suivant les propositions ci-dessus concernant la redevance pour l'année 2011 
et les années suivantes. 


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DECIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR EXfRAIT CERTIFIE CONFORME 


LEM^ 


MaxITidlsTAN 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : LARGUIER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : DEMANDE(S) DE SUBVENTION(S) 


EXTENSION D'UN SYSTÈME DE VIDÉO-PROTECTION URBAINE 


Le Conseil Municipal, 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la loi n° 2007.297 du 5 Mars 2007 relative à la prévention de la délinquance et ses textes 
d'application, 


Vu l'arrêté préfectoral n° 06.21.310 du 1er août 2006 portant autorisation d'installation d'un système 
de vidéo surveillance (CSU), 


Considérant que dans le cadre de l'arrêté précité, la ville d'Alès a été dotée de caméras de vidéo 
surveillance installées sur le centre ville, dans le quartier de Clavières et les abords du lycée Jean 
Baptiste Dumas, 


Considérant que l'équipement existant produit des résultats très satisfaisants en terme 
d'assistance aux personnes, de régulation du trafic routier, de suivi de manifestations festives ou 
sportives ou revendicatives, de recherche de flagrant délit et enfin de maîtrise de délinquance de 
voie publique, 


Considérant que la vidéo protection est donc un outil tout à fait satisfaisant et qu'il est opportun 
de réaliser une extension de l'équipement existant en installant des caméras extérieures dans les 
secteurs Près Saint Jean / Cévennes, Faubourg du Soleil / Complexe sportif / Arènes et 
Rochebelle / Grand Rue Jean Moulin / Gardon / Moulinet / La Royale, 


Considérant que les Logis Cévenols doivent être en mesure d'assurer la sécurité des locataires 
dans les immeubles de l'OPH, il est prévu une mise en place de caméras dans certains halls 
d'entrée ou garages qui fera l'objet d'une convention entre la ville et les Logis Cévenols, 


Considérant que le projet d'extension de la vidéo protection pourra être financé par l'Agence 
Nationale pour la Cohésion Sociale et l'Egalité des Chances dans le cadre du Fonds 
Interministériel de prévention de la délinquance créé par la loi du 5 Mars 2007 susvisée, 







Considérant la nécessité de solliciter les financeurs potentiels pour la réalisation de ce projet, 


IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL 


D'APPROUVER 


• La réalisation du projet : Extension d'un système de Vidéo-Protection urbaine 


dont le coût estimatif global est de 1 845 842 € H.T. 


• Le plan de financement correspondant joint en annexe. 


D'AUTORISER MONSIEUR LE MAIRE 


• A solliciter la subvention et à intervenir à la signature de tous documents relatifs 
à l'obtention de la dite subvention. 


• A modifier le plan de financement joint en annexe en fonction de la variation 
éventuelle du coût d'objectif ou des possibilités financières du partenaire identifié ou de 
tout autre partenaire éventuel. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


TRAIT CERTIFIE FORME 


La présente Délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compterde.^ 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, if?*6 


avenue Feuchères, 30 000 Nîmes. 







VILLE D'ALES 


ANNEXE A LA DELIBERATION N°11.02.22 
DU CONSEIL MUNICIPAL D'ALES DU 28 MARS 2011 


OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION 


EXTENSION D'UN SYSTÈME DE VIDÉO-PROTECTION URBAINE 


> Plan de financement du projet : 


Coût estimatif global = 1 845 842 € HT 


ORGANISMES 


ETAT- FI DP 


SOUS TOTAL 


VILLE D'ALES 


TOTAL HT 


Montant en Euros 


553 752 


553 752 


1 292 090 


1 845 842 


% 


* 30 % 


« 30 % 


* 70 % 


100% 


Ce projet se décompose en 3 phases sur 3 années 


Coût estimatif phase 1- année 2011 = 682 978 € HT soit ~ 37 % du coût global 


ORGANISMES 


ETAT- FIDP 


SOUS TOTAL 


VILLE D'ALES 


TOTAL HT 


Montant en Euros 


204 893 


204 893 


478 085 


682 978 


% 


* 30 % 


« 30 % 


« 70 % 


100% 


Coût estimatif phase 2 - année 2012 = 553 141 HT soit * 33 % du coût global 


ORGANISMES 


ETAT- FIDP 


SOUS TOTAL 


VILLE D'ALES 


TOTAL HT 


Montant en Euros 


165 942 


165 942 


387 199 


553 141 


% 


* 30 % 


~ 30 % 


* 70 % 


100% 







Coût estimatif phase 3 - année 2013 = 609 723 € HT soit ~ 30 % du coût global 


ORGANISMES 


ETAT- FIDP 


SOUS TOTAL 


VILLE D'ALES 


TOTAL HT 


Montant en Euros 


182 917 


182 917 


426 806 


609 723 


% 


* 30 % 


» 30 % 


* 70 % 


100% 


ADOPTE 


POUR EXTRAIT 
CERTIFIE CONFORME 


Le Mail 
Ma)|RffiUSTAN 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKi, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : DESAFFECTATION DU BATIMENT ROMAIN ROLLAND 3 -
ESPLANADE DE CLAVIERES - 30100 ALES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-30 ; 


VU le Code de l'Éducation, notamment son article L212-1 ; 


VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les régions et l'Etat, notamment ses articles 13-
1 et 14-1 ; 


VU la circulaire interministérielle du 25 août 1995 relative à la désaffectation des biens des écoles 
élémentaires et maternelles publiques ; 


VU la nécessité de recueillir préalablement à la désaffectation de locaux scolaires l'avis du Préfet, 
qui peut s'appuyer sur celui de l'Inspecteur d'Académie ; 


VU le déménagement des élèves de Romain Rolland 3 dans de nouveaux locaux adaptés aux 
besoins de ses effectifs scolaires et de ses activités dans les locaux du bâtiment Romain Rolland 
1 ; 


VU que de ce fait le bâtiment Romain Rolland 3 n'accueille plus d'élèves durant le temps scolaire ; 


VU le courrier du 25 novembre 2009, par lequel la ville d'Alès sollicite l'avis de Monsieur le Préfet 
du Gard pour désaffecter des locaux scolaires, 


VU le courrier en date du 16 février 2010 de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, informant la ville que 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie du Gard émettait un avis favorable à la désaffectation du 
bâtiment sus-cité, 


VU l'avis favorable, compte tenu des motifs invoqués, de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, par le 
même courrier en date du 16 février 2010, 







Considérant qu'il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la désaffectation des 
locaux de l'école Romain Rolland 3, sis Esplanade de Clavières, 30100 ALES. 


DECIDE 


De désaffecter les locaux de l'école Romain Rolland 3, sis Esplanade de Clavières, 30100 ALES 
afin que ceux-ci puissent être utilisés par la municipalité à des fins autres que scolaires. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR SXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 


OUSTAN 


JOUS-PREFECTURE d<ms 


3 1 MARS 2011 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS . LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : DESAFFECTATION DE L'ANCIENNE ECOLE MATERNELLE 
MAURICE ANDRE - RUE DE BROUZEN - 30100 ALES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-30, 


VU le Code de l'Éducation, notamment son article L212-1, 


VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les régions et l'Etat, notamment ses articles 13-
1 et 14-1 


VU la circulaire interministérielle du 25 août 1995 relative à la désaffectation des biens des écoles 
élémentaires et maternelles publiques, 


VU la nécessité de recueillir préalablement à la désaffectation de locaux scolaires l'avis du Préfet, 
qui peut s'appuyer sur celui de l'Inspecteur d'Académie ; 


VU le déménagement de l'école maternelle Maurice André sise Rue de Brouzen à ALES dans de 
nouveaux locaux adaptés aux besoins de ses effectifs scolaires et de ses activités situés Place 
Georges Dupuy à ALES ; 


VU que de ce fait le bâtiment situé Rue de Brouzen n'accueille plus d'élèves durant le temps 
scolaire ; 


VU le courrier du 25 novembre 2009, par lequel la ville d'Alès sollicite l'avis de Monsieur le Préfet 
du Gard pour désaffecter des locaux scolaires, 


VU le courrier en date du 16 février 2010 de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, informant la ville que 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie du Gard émettait un avis favorable à la désaffectation du 
bâtiment sus-cité, 


VU l'avis favorable, compte tenu des motifs invoqués, de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, par le 
même courrier en date du 16 février 2010, 







Considérant qu'il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la désaffectation des 
locaux de l'ancienne école maternelle Maurice André, sise Rue de Brouzen, 30100 ALES. 


DECIDE 


De désaffecter les locaux de l'ancienne école maternelle Maurice André, sise Rue de Brouzen, 
30100 ALES afin que ceux-ci puissent être utilisés par la municipalité à des fins autres que 
scolaires. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 


LEMW 


pREFFZ 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : DESAFFECTATION DE L'ANCIENNE ECOLE MATERNELLE 
PAUL LANGEVIN - RUE DU LOZERE - 30100 ALES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-30, 


VU le Code de l'Éducation, notamment son article L212-1, 


VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les régions et l'Etat, notamment ses articles 13-
1 et 14-1 


VU la circulaire interministérielle du 25 août 1995 relative à la désaffectation des biens des écoles 
élémentaires et maternelles publiques, 


VU la nécessité de recueillir préalablement à la désaffectation de locaux scolaires l'avis du Préfet, 
qui peut s'appuyer sur celui de l'Inspecteur d'Académie ; 


VU le déménagement de l'école maternelle Paul Langevin sise Rue du Lozère à ALES dans de 
nouveaux locaux adaptés aux besoins de ses effectifs scolaires et de ses activités situés Rue de 
l'Aigoual à ALES ; 


VU que de ce fait le bâtiment situé Rue du Lozère n'accueille plus d'élèves durant le temps 
scolaire ; 


VU le courrier du 25 novembre 2009, par lequel la ville d'Alès sollicite l'avis de Monsieur le Préfet 
du Gard pour désaffecter des locaux scolaires, 


VU le courrier en date du 16 février 2010 de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, informant la ville que 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie du Gard émettait un avis favorable à la désaffectation du 
bâtiment sus-cité, 


VU l'avis favorable, compte tenu des motifs invoqués, de Monsieur le Sous-Préfet d'Alès, par le 
même courrier en date du 16 février 2010, 







Considérant qu'il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la désaffectation des 
locaux de l'ancienne école maternelle Paul Langevin, sise Rue du Lozère, 30100 ALES. 


DECIDE 


De désaffecter les locaux de l'ancienne école maternelle Paul Langevin, sise Rue du Lozère, 
30100 ALES afin que ceux-ci puissent être utilisés par la municipalité à des fins autres que 
scolaires. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


POURIEXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 


LEIM^IRE 


luSTAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 
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SEANCE DU 28 MARS 2011 


ETAIENT PRESENTS : M. ROUSTAN Max, Maire, MM. GERENTE, PEYRIC, GILLES, FOULQUIER, 
MAGNE, ARNAUD, ROUILLON, SIKORSKI, RICCI, GAL, PAEZ, SALEIX, CAVAILLE, PALMIER, 
GAUTHIER, SOUMADIEU, PIALAT, VEYRET, HERAIL, CARILLO, CHAMBON, HAOUES, ALBERT-
MOYE, CASTOR, MEUNIER, MASSON, MARTIN, FIOLE, ATTARD, SUAU, AISSAOUI, GABILLON, 
MATHEAUD, PONGE. 


POUVOIRS : MM. LARGUIER, VEAU, BAZALGETTE, SAPEDE. 


OBJET : DESAFFECTATION DE L'ANCIENNE ECOLE MATERNELLE 
SAINT RABY - MONTEE DE L'ERMITAGE - 30100 ALES 


Le Conseil Municipal, 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-30, 


VU le Code de l'Éducation, notamment son article L212-1, 


VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les régions et l'Etat, notamment ses articles 13-
1 et 14-1 


VU la circulaire interministérielle du 25 août 1995 relative à la désaffectation des biens des écoles 
-élémentaires et-maternelles-publiques,- . — 


VU la nécessité de recueillir préalablement à la désaffectation de locaux scolaires l'avis du Préfet, 
qui peut s'appuyer sur celui de l'Inspecteur d'Académie ; 


VU le transfert de l'école maternelle de Saint Raby au Pôle Scientifique et Culturel de Rochebelle ; 
et que les élèves sont désormais accueillis dans ce site, 


VU que de ce fait le bâtiment situé Montée de l'Ermitage n'accueille plus d'élèves durant le temps 
scolaire, 


VU le courrier du 30 novembre 2010, par lequel la ville d'Ales sollicite l'avis de Monsieur le Préfet 
du Gard pour désaffecter des locaux scolaires, 


VU le courrier en date du 18 janvier 2011 de Monsieur le Sous-Préfet d'Ales, informant la ville que 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie du Gard émettait un avis favorable à la désaffectation du 
bâtiment sus-cité, 


VU l'avis favorable, compte tenu des motifs invoqués, de Monsieur le Sous-Préfet d'Ales, par le 
même courrier en date du 16 février 2010, 







Considérant qu'il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la désaffectation des 
locaux de l'ancienne école maternelle Saint Raby, sise Montée de l'Ermitage, 30100 ALES. 


DECIDE 


De désaffecter les locaux de l'ancienne école maternelle Saint Raby, sise Montée de l'Ermitage, 
30100 ALES afin que ceux-ci puissent être utilisés par la municipalité à des fins autres que 
scolaires. 


APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL EN DÉCIDE AINSI. 


A D O P T E 


PoUF^E)|"RArr CERTIFIÉ CONFORME 


LE WAME 


MAAMUSTAN 


La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission en Sous Préfecture, publication et/ou notification, à Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Nîmes, 16 avenue 
Feuchères, 30 000 Nîmes. 





